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Tarif du diplôme d’établissement « étudiant-entrepreneur » [D2E] 2023-2024 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 21 
Nombre de membres représentés :  7

Nombre de vote pour :  28
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions : 

Le tarif du diplôme d’établissement « étudiant-entrepreneur » [D2E] 2023-2024, tel que figurant dans le 
document annexé à la présente délibération, est approuvé. 



 

 
 
 

 
 

 
 

 

Tarif du diplôme d’établissement " Etudiant Entrepreneur »"(D2E) 
 

 
Le montant des droits d'inscription du diplôme d’établissement " Etudiant Entrepreneur »"(D2E), au titre 

de l’année 2023-2024, est fixé comme suit :  

 
 

Etudiant Diplômé 

Dans 

l’établissement 
délivrant le 

D2E 

Dans un 

établissement 
partenaire 

PEPITE A2U 

Dans un 
autre 

établissement 

Inscription 

en 
formation 

initiale 

Inscription en formation continue 

    Dans 

l’établissement 
délivrant le 

D2E 

Dans un 

établissement 
partenaire 

PEPITE A2U 

Dans un 

autre 

établissement 

184 € 300€ 500€ 500€ 300 € 500€ 1184 € 
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